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Résumé exécutif

La Cellule d’expertise médicale (CEM) a été saisie par la Commission de nomenclature 
(CN) d’une demande relative à la revalorisation des coefficients des actes d’examens 
prénatals (E3, E4, E5 et E6) et de l’examen postnatal (E7). La CEM est d’avis que ces actes 
doivent être reconnus au moins à hauteur de l’acte de consultation par un médecin 
spécialiste en gynécologie-obstétrique en raison des compétences nécessaires et de la durée 
des examens. Ces actes impliquent une attention particulière du médecin quant à l’écoute, à 
l’éducation à la santé, à la l’information concernant la prévention des complications et à la 
documentation dans le carnet de maternité. Ces points devraient être pris en compte dans 
l’estimation de la hauteur du coefficient. 

Dans le cadre de ses missions, la CEM est favorable à la revalorisation des coefficients des 
actes E3, E4, E5, E6 et E7 telle que proposée par le demandeur. 
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